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Installations Classées 
sounises à autorisation 

ï 

-8$ -de-Secours- enr date-du 25 novembre 1975 5 

et. Sociales en date du 15 décenbre 1975 3 

  

AR RE © E 

autorisant M, Gilbert DONTAT à exploiter 
un atelier de traitement de surface à Aix-en-Provence 

  

sentent 

-LE PREFET DE LA-CHESTON PROVENCE, ALPES, COTE D'AZUR, 
=PREFET DES-BOUCHES-Gu-RHONE, : 
COHXANDEUR DE LA LEGTON D'HONNEUR, 

    

x : f 2 4 G EST. à à, s: E VU La 6 n° 76-663 du 19 futilet 1 76, relative aux instal dations cla &-pour Ja protection ée L'environnement 8 

  

VU Je décret n°0 VT1155 du 2? séptombre 1977, 

VU lé demätide présentée çar M Gilbert DONNAT, 802 La Saïle, 133520 Bouc-Bel-Air, à l'effet d'é È 
atelier de traitement de surface, 
Hills, à Aixeon-Provenas., 1 

‘être Subtarisé à exploiter un 
ans Le zone industrielle des 

VU les plans de-1'établissement projeté et des lieux enviromants Le | - 

VU L'avis du Directeur Départemental des Services d'Tncendia 

VU L'avis du. Sous-Préfet, Directeur Départemental da la Sécurité Civile en date-du 8 décecbre +975, 

VU L'avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires 

VU l'avis-du Directeur Dérartemeñtal du Travail ot de 
21976, A'Emploi en date du 12 Tévriez 

   VU l'avis du Directeur 
du 20 avrii 1976;   

# : e6ec 
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a 

VU L'avis de la Ville d'Aix-en-Provence en date du 14 
Octobre 1976, 

VU le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle ce 
projet à été soumis et l'avis du Commissaire-Enquéteur en date 
du 16 décembre 1976, 

VU l'avis du Directeur Interdépartemental de l'Industrie 
en date du 27 novembre 1980, , 

‘ VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 
24 janvier 1981, 

CONSIDERANT que- Les. nuisances engenôrées par L'act ivité 
ne sont pas de nature. à faire obstacle à Ta Gélivrance. de: L'an 
“borisations $ . 

CONSIDERANT _cerendant 
criptions particulières en: 
tion des eaux et de fair, 

  

SUR la proposition -du 
Rhône 

lrrète 

- ARTICLE HEToe Ms Gilbert DONNAT, Avenue Jeen Perrin, Zone 
Industrielles des Milles, est autorisé à exploiter à cotte même 
adresse un atelier de traitement de surface des mé taux, implanté 

ET sur. Jde paroelle n° 95-do. 1 sons findustrialle des Milles à 
Aix-en-Provence es 

    

    

   

    

    

Cette activité ast visés par Le + 
“acmenclature des Tostollotions Clasudes, Son ex È 
soumise aux prescriptions techniques génévales annexée 
circulaire ministérielle du 4 juillet 1972 (7,0, du 27 Juillet 
arrêté, compte ‘tenu des précisions ét aménagements du présent 
8er bé 

   
  pie 

. .  SRTICLE 2 t établissement, constituant une installation 
soumise À RE cation, devre être rigoureusement conforme aux 
mesures ci-après 4 

10) 'instellation : gere située ét aménagée conformément 
aux plans et notices -jointa-à-la demandes 

| Foute modification notable des lieux ou des ateliers devra 
faire l'objet d'une nouvelle demande d'autorisstions 

  

29} Prévention des 
  

nénasements. 

esse 

   



| dans l'emplacement à protéger, 

acides, Les Jocaur devront étre pourvus de fermeture de sûs 

3 

Les appareils contenant des acides, des bases, des sels 
Fondus où en solution dans J'eau seront construits conformément 
aux règles de l'art, 

Les matériaux utilisés à leur construction devront être 
soit résistants à l'action chimique des liquides contenus, soit 
revêtus sur la surface en contact avec le liquide d'une garniture 
inattaguable, - . 

___….. Le 801 des ateliers où sont stockées, transvasés ou uti- 
lisés ces produits sera muni d'un revêtement étanche et inatie 
quable. Î1 sera aménagé de façon à former une cuvette de rétentior 
ou à diriger tout écoulement accidentel vers. une cuve de rétentior 
étanche. Le volume du dispositif de: rétention sera au moins égal 
au volume de la plus grosse cuve-de solution concentrée située 

    5 Les réserves de cye LP d'acide chréemique et de seis 
métalliques seront entrepue à L'abré de L'humidités Le Lecai 
contenant le-dépôt de-cyanures ne devra pas renfermer de eolutious 

    

ÉS 

3 

      
rte 

Les-circuits de régulation thermique de bains seront 
construits conformément aux règles de l'art, Les échangeurs e 
GChaïeur seront en matériaux capables de résister à l'action 
chinique des bains. TDalimentetion-en eau de Ifatelier sera 
manie fan éignositif suscontihls d'errôter promptement cette 
alimentation. Ce diapositif acra proche de J'atelier, clairement 
reconnaissable eb aisément acceseïhle. 

  

      

      

Exploitations 

Le bon état des cuves de traîitement, de leurs annexes, 
des etockases de solutions conce et ées ca ous 
séra vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant 
et après toute suspension d'activité de l'atelier supérieure 
à trois semaines et au moins une fois par ane 

      

LL! :Liexploitant devra fréquemment sféseurer que. Le dispositi? 
de rétention prévu-ci-dessus est vide. : 

Seul 1e préposé responsable auçe accés aux dénète de 
cyanures d'acide chronique et dé selle métalliques. 

-Selui-coi ne délivrere que des quantités siricterent 
‘nécessaires pour ajuster la composition des bainst ces produits 
ne devront nas séjoiner plus de-sinst.quatre heures dans les 
ateliers, 

Sons préjudice des: dichosttlons-réslementai LS 

l'hygiène et la sécurité des travailleurs, des consignes de : : LUE Cas E « 
sécurité seront établies et affichées dans l'atelier, 

  

+2 

 



ë | 4 = 
4
m
 

Elles préciseront : 

- la liste des vérifications à effectuer avant la 
remise en marche de l'atelier après une suspension prolongée 
d'activité, 

  

‘ ' — les conditions dans lesquelles seront délivrés les 
‘ produits toxiques et les précautions à prendre pour leur 

transporte : 

50} Prévention de 1a pollution des eaux. 

L'exploitant de l'atelier fournira à l'Inspecteur des 
Installations Classées-toutes indications: utiles concérnant les 
bains de traitement qu'il utilise, 

: Conformément au décret Au 28 décembre 1977, les déter 
-gents seront biodégradables à 90 % : 

  

Lorsque L'eau dé rinonse est utilisée. en cireuit ouvert 
et quelle rinçass entre deux traitements succossife ou après le 
dernier traltement est effectué en plusiouvre stades, les postes 
üe rinçags seront alimentés. en cescnde à contre-courant de s 
progression des charges, 

      

sotées selon Leur 
s qu'elles Érangpoëe 

S-Sont 
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justiciabless 

. Les bains concentrés usés, les bains de rinçage mort 
Pres PT dontle contenu n'est pas récupéré seront détoxiqués, 

Les eeux-de rinçage courant seront collectées sous 
conduites férméos à partir des becs de rinçage ot audelà de 

Se sone de rétent: He 
  

‘ … Les eaux qui ne sont pes recyclées seront dirigées vers 
la-détoxications 

Die Les effluents cyaruiés- ne sera: pas collectés avec 
des-effluents acides, ni avec des-efflients contenant des sele 
de nickel. ‘ 

  

, Les éluats de régénération des. échangeurs d'ions séront 
traités-comme des bains concentrés usés, : 

< “" Les eaux de lavage des sols seront: évacuées par va 
réseau d'ésont desservant'les ateliers, le réseau d'égout 
aboutira à un. bassin de retenue étanche, situé de préférence 
à L'extérieur des atellere afin de prévenir les risques: de | 
dégagement de vapeurs ‘ ! 

  

: Le contenu dù bassin sera traité comme une eau de 
rinçage. 

vo 
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Les eaux d'absorption des vapeurs nitreuses, des brouil- 
lards vésioulaires de chrome hexavalent: et des vapeurs de sels 
de trempe seront utilisées en circuit fermé, 

La solution d'absorption sera périodiquement coupée où 
entièrement renouvelée; 

La solution entière sera traitée comme un bain concentré 
usé et la purgs éventuelle comme une eau de rinçage. 

Les écoulements accidentels seront recueillis dans jes 
cuvettes de rétention. 

TIis seront soit récupérés, soit traités comme des bains 
concentrés usés. 

IL en sera de même des eaux de lavage des sols dans Le 
cas -cùh se serait produit un-déversement accidentel, 

  

Leg eaux usées autres que celles résultant du processus 
industriel (eaux vannes, eaux ménagères...) seront collectées 
séparément, 

46} Détoxication, 

  Les eeux usées à di cg sont soit détoxiquées par 
£ # Le 

exploit tant, soit confié a Reg 28 spécialisées qui se    
chargeront de la détox 

Ces eaux subiront au minimum-evant leur rejet au réseau 
d'assainissement le. traitement suivant 4 ‘ 

- Destruction des cyanures, suporéssion des chromates ; 

coprécipitation des métaux, séparation des boues formées et 
l'ajustement final du PH, 

Les performances de L'installation ds détoxication devront 

être suffisantes pour que l'effluent rejeté possède au maximim les 
caractéristiques suivantes $ 

H =.5_.à 9 

“Cyanures oxydables par le chlore = 1 mg/1 ° 
. Chrome hexavelent = 0,1 me/i 
Cadmium . n 5 me/i 

Total des métaux dissous: & 15 ne/l 

Dé _déversenent- îes eaux résidusires au réseau d'iassainisse 

ment ne devra pas nuire "à le conservation des ouvrages de transe 

“port, ni au bon fonctionnement de Ja station &tépuration des eaux 

usées. Dans Le c2s contraire serz effectué une détoxication 

plus poussée, SE cétte dernière est encore Ineuffisante, Le TÉTERS 

sément sera sateradt, et Les’ eaux usées sexo 

    
            

» 

  

  

at confiées à uné 

entreprise spécialisé agréée parle minicire chargé de la pro 

tection de. 1a-rature ct de l'environnémerés. 

ess 
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La détoxication des eaux résiduaires étant effectuée en 
continu, les contrôles des quantités de réactifs à utiliser 
seront effectués en continu. 

Les organes de prise de mesure et le dosage des réactifs 
seront convenablement entretenus, 

‘La station de détoxication sera inétallée en plein air, 
ou dans un local bien ventilé. Son exploitation sera assurée 
par des préposés qualifiés et conduite. de manière à ässurer 
ALthygiène et la sécurité des travailleurs, | 

Les boues dé décantation des métaux et fluorures, les boues 
de nettoyage des cuves et. filtres seront confiées à une entre— 

prise-snéclialisée, agrééè pour leur élimination, L'agrément 
comporte un cahier des charces définissant les conditions d'enlè…. 

vement,-de stockage et de âestruction des déchets, 

Efexploitant devre noter eur un-registre spécial et pour 

chaque enlèvement £ 

Identification du transporteur, "7 
-Hoyen-de-trensport.utitiaé, 
Date de l'enlèvement, : 
Quantité et.nature des produits enlevés, | 
Técñtification de l'entreprise chargée de Atéliminetion, 
Hoyens proposée pour cette éTiminatione 

    

  

Ce registre sera conservé à la éteposition 
des Installations Classées, 

+. 
D'autre part, une fiche comportant Les Andications défin 

ci-dessus sera adressée à Lflnspectour des Installations Class 

à l'occasion de chaque enlèvement. - 

ies € 
$e8% 

  

L'émission d'évacuation des eaux Gétoxiquées en continu 

sera pourvwdtune vanne qui sera fermée pendant es heures de 

-fermeture -de l'établissement, 
£ 

L'ouvrage d'évacuation des eaux-détoxiquées sera aménagé 

“pour permettre où faciliter l'exécution des prélèvements. 

Le PH.ou la résistivité des eaux issues de da station 

de détoxication sera mesuré-et envegisbré en continus l'appareil 

-de contrôle commandera. une alarme en cas de dépassement de Ja 

morne fixée. Les bands d'enregistrement seront. conservées à a 

disposition de l'Inspécteur.des Installations-Classées, 

IL sera-mis en place un dispositif permettant la mesuré 

dx débit d'eau, braverasnt lz-station de détoxieation. 
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Les eaux pluviales et les eaux diverses seront de 
préférence évacuées avec les eaux issues de la station de 
détoxication, le mélange ayant lieu en aval des vannes de 
fermeture et des points de contrôle de la qualité et du débit 
des eaux détoxiquées, 

Des analyses portant sur les caractéristiques de 
l'effluent, définies au paragraphe 4, seront effectuées par 
un organisme agréé, aux frais de l'exploitant, 

La fréquence-sera de 1 prélèvement par semestre, 

Les résultats de ces analyses seront transmis à 
I'Inspecteur des Installations Classées, En cas de besoin 
celui-ci pourra demander des contrôles complémentaires, 

6°) Règles d'exploitation. 

Des consignes d'exploitation, soumises à S'asrément 
de l'Inspecteur des Installations Classées, seront établies 
et affichées dans L'atelier; Files devront prévoir à 

  

- la-fermeture de le vanse commandant 1'évacuation 
des eaux de rincags pendent les heures de fermeture de 
l'atelier, 

—. lé mode Gfexpl - Îtetion de la station de détoxicez— 
Lion en continu-où par cuvée Ee 

9 
é 

TE 

  

._æ.Zls nature et La Séquence des contré ée a 
qualité des-eaux détoxiquées dans l'atelier, 

  

= la conduite à tenir en des de déversement ascciâene 
bel de produits toxiques dans La milieu naturel, en ces de 
défaut de fonctionnement de la. station d'épuration ou lorsque 
les alermes wrévues au paragraphe 5 auront fonc é, Cet 
consigne prévoiere les resures d'urgence à prendre ainsi que 
les-noms et las numéros de téléphone des personnes à prévenir. 

  

       

  

L'exploïtant tiendra à jour un schéma de l'atelier 
‘Paisént apparaître les sources et 22 circulation des eaux 
de toutes origines: lfexploitant tiendra-vn cahier sur ‘lequel 
seront consienés.-le.cas.échéant €. 

-.les résultats des contrôles de 1a qualité des 
caux détoriquées auxquels il aura-procédé où auxquels 

. £ £ £ 

l'Inspecteur des-Installations Classées aurez fait procéder, 

… Ja-neture et la quontité"des solutions dont Àl 
aura confié Ta détoxication à-une entreprise spécialisée, 

Ce eshier sere. o 
Gen-IlSrallations Clässées qui Le visers- à chacun de ses 
_contrôles. ° 

#06 

    
 



  

   

   

  

  

% 

L'exploitant fera connaître à l'Inspectour des Installas 
: tions Classées les quantités de cyanures et d'acide chromique :: 

dont 11 fait usage, 

î 7°) Prévention de La pollution de l'air, 

‘ Les vansurs captées en vertu des dispositions relatives 
à l'hygiène e6 à Le sécurité des travailleurs seront épurées, 

_'Lés autres vapeurs seront évacuées par des ouvertures 
placées à la partie supévicure des ateliers, ' 

Biies-ns-diéont pas entraîner des teneurs de substances 
-polluantés susérieures aux valeurs Limites admissibles. poux la 
protection de-Ila santé publique. 

[89 Protention vontre Ze broié, 

  

    
Sata Liinstallation sera-constpuits, équindée et exploitée de 
Fañon que son lonctionnement ne + ñe 

  

beiltn- du vibratlèns aus -Conpromettre la santé.on 
pulese être à L'origine à 

e 
ls sécurité du-voisinase où constituer une gère pour sn 

   

     

  

     
     

tranquitiités 2 

(Les vrescristions de l'instruction ministérieïile du 
Bt jui > nù bruit 4 lavent (é 

  
da 16% eur Les ét sur, insatut QU. IRC E Ê è 2 Sa 

modes Lui sont snpiicnbles, 

Les véhiouies ot les engine de chantier: utilisés à 
l'intérieur de L'étublissenent, devront tre conformes à La 
réglementation en vigueur (les engine dé chantiss À un type 
honolsné au titre du déovet du 18 avril 1960), 

és S 

Ltusess de tous appareils de commmications par vois 
acoustique (sirène, avertisseurs® haut-parleurs, ete.) génants 
pour ls voisinage est-interdit,-sauf. si leur enploi est _excen 
tionnel et réserré à la orévention où au signalement d'incie 
dents dreves où dfäccidents: “ . 

Le-centrôls dos niveaux sooustiques dans L'environnement 
se fers en se référent au tablenu et au plan el-jointe qui 
fixent Jles noîints de contrôle at les-valeurs coxrespondentes 

rêee niveaux acoustiques limites sdmissibles, 

    
sas 

 



# 

  

  

    

          
  

—. Tous travaux bruyants su 
voisinage pendant la nuit sont 'interd 
7 heures: 

ceptibles de gêner le 
Le 
ë 

# 
£ts-entre 20 heures et 

En cas de besoin i'Inspecteur des Tnetallations 

Ciassées pourre demander que des contrôles de la situation 

acoustique soient effectués par un craanieme ou u2e personne 

qualifié: dont le choïix sera soumis à son approbation. Les 
frais en seront supportés par l'érpioitante 

   

90} Prévention des. risques. 

Installations électriques. 

“ Les matériels et éd s fes 

ateliers seront maintenus en bon état, seront contrôlés 

périodiquement par un technicien ou service spécialisé compé 

tent, Leg réparations importantes seront notées et. les rapports 

&e. contrôle des installations seront tenus à dia disposition 

de L'Inspecteur des_Tnstallations Ulasséens 

    

es 

  

Protection incendie 

oo. Des moyens de secours contre l'incendie, en rap 

port avec:la nature et l'importance. des risques seront mis en 

place dans les ateliers. T1s seront maintenus en bon état de 

‘ fonctionnement.et. d'un accès toujours facile; le personnsli sera 

instruit de leur foñctionnement.-Une consigne indiquant le 

conduite à. tenir en cas d'incendie et le numéro d'appel au 

poste de secèure le. plus proche-sera affichée en. permanence 

dans L'atelier: 

109). Des prescriptions complémentaires pourront 

à-tout instant-8bre inposées-bl'expinitant dans les conditions 

prévues à l'article 18 âu-déeret 77-1133 du 25 septembre 1077. 

ese 

Emplacement des Tyre de Niveau limité en db (A) 
points de contrôle zone jo PRET 

7 h à 20h] termédiaires 22h 
6b à Th et à 

: ° 20h à 22h 6h 

Limites de pro- zone d'ac 
priété de 1'éta- À tivités 65. 60 55 

biissement . . CcOMmmer— ; 
_ ‘ rceiales. et 

indus 
trieiles 
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ARTICLE 5, J'exploitant devra, en outre, se conformer 
aux dispositions : 

a) du Livre II du Code du Travail sur l'hyziène et L 
sécurité des travailleurs, 

b) du décret du 10 juillet 1913 sur les mesures 
générales de protection et de” salubrité applicables dans tous 
es établissements industriels ou commerciaux, 

e) du décret du 14 novembre 1962 sur ia protection 
des “travailleurs dans les établissements qui mettent en oeuvre 
des courants électriques, 

Er ARTICIE 4. L'établissement sera soumis: à la surveille 
Lance de: Ia Police, de l'Inspection des Services d'Ihcendie 

: et de Secours, de l'Inspection des Etablissements Classés et de 
AtInspection du Travail. Il sera tem à l'exécution de toutes 
mesures que L'Administretion 4 alt uitéri iourement nécessaire 
d'ordonner dans l'intérêt de la sécu : dt de La salubrité 
publiques e 

     

  

ARPICLE 5e En.cas d'infraction à l'une des disposi- 
tions qui précédent, la présente autorisation pourra être sus 
perdus Sara. préjudice des condamrations qui pourraient être 
prononcées par. Îles tribunaux. compétente, 

   

  

eebte autorisation Sauf Les cas de Êoree mmjeure, 
Fest vas ouvert dans un perdra sa validité gi. établissement : 

délai äe trois ans à ânes &e La 20% a 

  

          

  

ARTICLE 6. Le présente autorisation ne dispense pas 
L'exploitant de demander toutes autorisations administratives 

  

prévues par Jlea- textes autres que la loi du 19 Juillet 19764 

° Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège 
. de Itexploitation, à la disposition des autorités chargées d'en 
contrôler l'exécution. 

= Un_extrait du. présent arrêté resters. affiché en | perna 
nence de façon visible dans l'établissement, 

ARDICIE T.= Les droits des fiers sont et demeurent 
expressément r  TÉBETVÉS à 

ARTICIE 8.- Le Secrétaire Général-@es Bouches-du-Rhône, 
le Sous-Préfet, Directeur Départemental de la Sécurité Civile. ie 
Maire GfMx-en-Provence,-le Directeur Tnterdépartemental de 
l'Industrie, Inspecteur Départemental - êes Services d'incendie. et 
de Secours.et toutes autorités de Police et de Cendarmerie sont 
chargés chacun en es ga. 3e concerre.-de l'exécution du..présent 
arrêté dont un extrait se a publié et affiché conformément aux 
dispositions de L'article 21 du décret nô m-197 du 21 septembre 

ere: & BC! 497 Le es EVE Marseille, Le 5 2H ne 
Te copie confo a Año 1087 

  

      
  

    
   

  

    
Le Chef de.Bur 

1 
Mathilde FERRERO 

Pour le Prélet 

La Secrétaire Généra! Adjoint, 

  

Ÿ 
k. è 

Marc FERRUA  
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DESTINATATRES : . 

- M, le Maire d'Aix-en-Provence 

“" aux fins utiles " ‘ 

# M. le Sous-Préfet, Directeur Départemental 
de la Sécurité” Civile 

#. M. Le Directeur- Interdépartemental de 
l'Industrie 

- M. l'Inspecteur Départemental des 
Services d'Incendie et de Secours des: 
Bouches-du-Rhône 

M. le Directeur Départemental de i'Equirenent 
des Bouches-du-Rhône 

Me Le Directeur Départemental des Affaires 
:Senitaires.et Sociales des Bouches-du-Rhône 

_ Me Le Directeur Départemental-du Travail et de 
ItEmploi des Bouches-âu-Rhôné 

- M le Directeur Départemental de l'Agricuiture 
des Bouches-du-Rhône 

— M, BERNARD, Chef du Service d'Accueil et 4'Aiïides 
aux Entréprises 

! 

 


